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CONVENTION DE PRÊT « 1% Rénovation urbaine »
Le présent document constitue un cadre indicatif de convention de prêt « 1% Rénovation urbaine ». Il a pour objet de préciser les principaux éléments qui doivent être intégrés dans la convention financière conclue entre un CIL/CCI et un opérateur pour une opération donnée. Il doit être complété et amendé en fonction des spécificités de l’opération concernée.

Entre les soussignés

Le CIL/CCI XXX, (forme juridique à préciser), dont le siège social est à …………, représenté par son Président, Monsieur MMMM, ci-après dénommé le CIL/CCI ;

Et

…….., dont le siège social est à ………., représenté par son président, Monsieur NNNN, ci-après dénommé le maître d’ouvrage, 

Il est préalablement rappelé et exposé ce qui suit :

1. Les conventions de référence concernant l’intervention du 1% Logement au titre du financement des opérations de reconstruction et de réhabilitation réalisées dans le cadre de la rénovation urbaine sont les suivants :

· La convention signée le 10 septembre 2003 entre l’Etat et l’UESL, relative à l’intervention du 1% Logement dans la politique de rénovation urbaine et portant modification des conventions du 11 octobre et du 11 décembre 2001,  fixe dans son article 2-1(iii) le principe de l’affectation par le 1 % Logement d’une enveloppe de 170 M€ de prêts à profils spécifiques, dits prêts « 1% Rénovation urbaine », pour le financement d’opérations PLUS et d’opérations de réhabilitation PALULOS et assimilées.

· La convention signée le 27 octobre 2004 entre l’Etat et l’UESL, relative à l’accompagnement du plan de cohésion sociale par le 1% Logement et à l’application du plan de rénovation urbaine, fixe dans son article 1er les modalités de mise en œuvre de ces prêts, 
· La convention signée le 22 mai 2006 entre l’Etat et l’UESL, relative à l’intervention du 1% Logement dans la politique de rénovation urbaine et portant modification des conventions du 11 octobre 2001, 11 décembre 2001 et 10 septembre 2003, précise dans son article 1-1 (au d de l’article 2.1 modifié) les quotités maximales de contrats de réservation exigibles en contrepartie de la mobilisation d’un prêt « 1% rénovation urbaine » et indique que ces contreparties sont négociées localement entre les associés collecteurs de l’UESL et les organismes bailleurs.    
2. Par ailleurs, la recommandation de l’UESL du 27 septembre 2006 relative à la mise en œuvre des prêts « 1% Rénovation urbaine » précise notamment que :
· les prêts doivent être mobilisés en priorité pour la reconstruction, compte tenu des aides accordées par l’ANRU pour la réhabilitation et des difficultés rencontrées pour mobiliser du foncier en dehors des sites d’intervention de l’ANRU ;
· les opérations de reconstruction, entendues au sens large (PLAI, PLUS, PLUS CD, PLS), doivent être situées, sauf rares exceptions, hors sites d’intervention de l’ANRU afin de répondre au double objectif de reconstitution de l’offre et de diversification des statuts d’occupation ;

· les opérations de réhabilitation doivent concerner des immeubles nécessairement situés dans les quartiers relevant du champ d’intervention de l’ANRU avec une priorité pour ceux jouxtant des immeubles démolis ou reconstruits ;

· les quotités maximales de réservations sont de 50% des logements de l’opération en reconstruction et 30% en réhabilitation ; en reconstruction, lorsque la quotité de réservations dépasse 20%, les droits doivent porter sur des logements localisés dans le site d’intervention de l’ANRU pour au moins 2/3 du dépassement ; toutefois, cette règle ne s’applique pas dès lors que l’opérateur peut justifier qu’il n’est pas en mesure de mettre à disposition du CIL/CCI les droits correspondants ;  

· le refinancement auprès du fonds d’intervention de l’UESL s’effectue opération par opération, en deux phases : 50% au démarrage des travaux ; le solde à l’achèvement des travaux au vu du bilan final de l’opération validé par l’ANRU.
L’opération située à ….., ayant été validée par l’UESL le xxx, est éligible à un prêt « 1% Rénovation urbaine » au titre du dispositif susvisé.

La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise en place de ce prêt par le CIL/CCI.
Il est dès lors convenu ce qui suit :
Art. 1 : Montant du prêt
Le CIL/CCI s’engage à verser au maître d’ouvrage un prêt de  
· (si PLAI – PLUS – PLUS-CD – PLS) …………. € au taux de 0,6% pendant les 10 premières années et 1,25% au-delà sur une durée de 35 ans dont 25 ans de différé d’amortissement ; sur ce montant une somme de ….. € est imputable au titre de la convention du 20 décembre 2006.
· (si réhabilitation) …………. € au taux de 1,25% sur une durée de 15 ans dont 5 ans de différé d’amortissement ;  sur ce montant une somme de ….. € est imputable au titre de la convention du 20 décembre 2006.
Art. 2 : Objet du prêt
Le prêt est destiné au financement par le CIL/CCI de l’opération de [construction/réhabilitation] de .... logements situés au … rue ….à …..

Art. 3 : Bilan prévisionnel de l’opération
Le prix de revient prévisionnel de l’opération se décompose de la façon suivante : ….
Le plan de financement prévisionnel de l’opération est le suivant : ….
Art. 4 : Conditions de versement du prêt
Le prêt accordé par le CIL/CCI sera débloqué par virement sur le compte bancaire du maître d’ouvrage en deux versements :

· 1er versement : …% (dans la limite de 80%) du montant du prêt au démarrage des travaux de [construction/réhabilitation] sur présentation de la décision de financement de l’ANRU et de l’ordre de service de démarrage des travaux de gros oeuvre. Ce premier déblocage doit intervenir avant le 31 décembre …. (année de validation de l’opération par l’UESL + 3 ans). 
Il est précisé qu’à défaut de déblocage du premier versement dans le délai imparti, le CIL/CCI est libéré de tout engagement et la présente convention est réputée nulle et non avenue.
· Le solde à l’achèvement des travaux, sur présentation de l’attestation de clôture d’opération financière établie par l’ANRU et précisant le prix de revient final de l’opération. 
Le solde doit être débloqué avant le 31 décembre…. (année de validation de l’opération par l’UESL + 5 ans). Passé ce délai, la fraction de prêt non justifiée par le bilan final de l’opération est remboursée au CIL/CCI par le maître d’ouvrage.

Art.5 : Sûreté

Le prêt est assorti d’une sûreté dans les conditions suivantes :
Art. 6 : Réservations locatives
En contrepartie de ce prêt, le CIL/CCI bénéficie de … réservations en droit de suite et/ou …. en droit unique.
Ces droits de réservations sont situés : 
· … sur l’opération financée, 
· …. en dehors de l’opération financée et dans le patrimoine du maître d’ouvrage sur le site d’intervention de l’ANRU, 
· …. en dehors de l’opération financée et dans le patrimoine du maître d’ouvrage en dehors du site d’intervention de l’ANRU. 

Parmi ces droits, …. droits de suite et … droits unique seront dédiés aux publics prioritaires mentionnés dans la convention signée entre l’Etat et l’UESL le 20 décembre 2006, relative à l’intervention du 1% Logement en faveur des populations ayant des difficultés particulières. A l’attribution de chaque logement au titre de l’exercice des droits mentionnés au présent alinéa, le maître d’ouvrage s’engage à fournir au CIL/CCI les informations permettant de justifier que le ménage concerné relève de l’une des catégories prévue dans la convention précitée.

Les modalités de mise en œuvre des ces réservations locatives sont précisées ci-après : …..
Art. 7 : Remboursement anticipé
Le maître d’ouvrage a la faculté de rembourser tout ou partie du prêt par anticipation et ce sans pénalité

Art. 8 : Contrôle

Le maître d’ouvrage s’engage à communiquer au CIL/CCI, à première demande de celui-ci, tous documents concernant l’opération visée dans la présente convention.

Il s’engage à affecter les fonds reçus à l’opération visée à la présente convention et à rendre compte de leur utilisation au CIL/CCI, notamment sur demande que celui-ci aurait reçue d’un organisme chargé de le contrôler.

L’utilisation de tout ou partie des fonds reçus pour un objet autre que celui prévu à la présente convention rendrait immédiatement exigible la rétrocession au CIL/CCI des fonds considéré.

Art. 9 : Election de domicile - attribution de compétence
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leur siège social respectif 

En cas de contestation, le tribunal de …est compétent.

Fait à ….. , le …. A ……,

En trois exemplaires originaux,

	Pour le CIL/CCI,
Le Président,
Monsieur MMMM
	Pour le maître d’ouvrage,
Le Président,
Monsieur NNNN
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